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ARTICLE 2

À la fin de l’alinéa 6, supprimer les mots : 

« ou, lorsqu’elle n’est physiquement pas en mesure de le faire, qu’elle se la fasse administrer par un 
médecin ou par un infirmier ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli vise à n'autoriser que le suicide assisté. L’Académie nationale de 
médecine indiquait, dès 2023, dans sa prise de position « Favoriser une fin de vie digne et apaisée : 
répondre à la souffrance inhumaine et protéger les personnes les plus vulnérables », que « vis-à-vis 
des soignants, des patients et des familles, l’assistance au suicide et l’euthanasie n’ont pas la même 
portée et doivent être distinguées l’une de l’autre ». Dans son communiqué du 6 mai 2025, 
l'Académie de médecine rappelle qu' "Il est en effet observé que l’autorisation de l’utilisation et la 
prescription du produit létal pour une assistance au suicide ne conduisent pas la personne, dans un 
tiers des cas à en faire usage, montrant ainsi que le suicide assisté respecte jusqu’au terme 
l’hésitation et l’incertitude du choix ultime de nombre de patients". Elle maintient ainsi son avis « 
d’écarter l’euthanasie au regard de sa forte portée morale et symbolique, mais aussi du fait que les 
professionnels et membres des associations de l’accompagnement en fin de vie s’y opposent et 
redoutent cette pratique ».


